
DÉPARTEMENT 
DU DOUBS 
 
ARRONDISSEMENT 
de BESANÇON 

 SYDED 
(Syndicat mixte d’énergies du Doubs) 

33 rue Clément Marot 

25000 BESANÇON 

  

 
OBJET : 
 

DÉCISIONS DU PRÉSIDENT PAR 
DÉLÉGATION PERMANENTE 
2ème TRIMESTRE 2025 
 

Délibération n° 2025/23 
 

MEMBRES : 
 

En exercice : 40 
 

Présents : 5 
 
Représentés : 0 
 

Présents et représentés ayant pris 
part à la délibération : 5 
 

Absents excusés : 12 
 
Absents : 24 
 

RÉSULTAT DU VOTE : 
 
Pour : 5 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

DATE DE LA CONVOCATION : 
 

7 juillet 2025 
 

NOTA : 
 

Cette délibération sera publiée en 
juillet 2025 sur www.syded.fr. 

  

EXTRAIT 
du registre des délibérations du comité syndical 

Séance du 9 juillet 2025 
  

L’an deux mille vingt-cinq, 
Le 9 juillet à 11 heures 00 
 

Le comité syndical du SYDED s’est réuni au SYDED, 33 rue Clément Marot, à 
Besançon, Ce comité fait suite à une première convocation le vendredi 4 juillet à 
17h30 où l’absence de quorum a été constatée (Art L2121-17 du CGCT).après 
convocation légale, sous la présidence de Patrick CORNE, Président.  
 
Secrétaire de séance : Pascal DUCRET. 
 
Étaient présents : Henri BERMOND, Patrick CORNE, Pascal DUCRET, Benoit PARENT, Gilles 

SPICHER (suppléant d’Emile BOURGEOIS).  

 

Étaient excusés : Émile BOURGEOIS (suppléé par Gilles SPICHER), Claude COURVOISIER, 

François CUCHEROUSSET, Jacques DEMANGEON, Magali DUVERNOIS, Daniel GRANJON, Yves 
GUYEN, Michel LAURENT, Roland MARTIN, Yves MOUGIN, Jean-Marie SAILLARD, Pierre 
VAUFREY.  

 

Étaient absents : Christophe ANDRÉ, Frédéric CARTIER, Jean-Michel CAYUÉLA, Charlène 

CERUTTI, Laurent CROIZIER, Daniel DEFRASNE, André-Marie DEPOUTOT, Ludovic FAGAUT, 
Lorine GAGLIOLO, Yves GAMELON, Maurice GROSSET, Jean-Emmanuel LAFARGE, Aymeric 
MAIRE, Évelyne MERCIER, Anthony NAPPEZ, Didier PAINEAU, Laurent PETIT, Yannick POUJET, 
Franck RACLOT, Marc TIROLE, Carole THOUESNY, Olivier TRAVERSIER, Ghislaine VUILLIER, 
Marie ZÉHAF. 

 

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte. 

 

 
Conformément à l’article L 5211-10 du code Général des Collectivités Territoriales, le Président rend compte des 
décisions prises en application de la délégation permanente (délibération N°2023/22 du 10 mars 2023) à chacune 
des réunions du comité syndical. 

Le comité syndical, après avoir entendu l’exposé du Président Patrick CORNE, et en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité des présents et représentés ayant pris part à la délibération : 

 De prendre acte des décisions listées en annexe, prises par le Président dans le cadre de sa délégation 
permanente au cours du 2ème trimestre 2025. 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois, an susdits. 

Pour extrait conforme 
  Le Président du SYDED, 

Patrick CORNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Objet du marché Attributaire Montant

25-029 ORNANS EIFFAGE 103 680 € TTC

25-001 COTEBRUNE SNCTP 243 200 € TTC

25-003 ETALANS SOBECA 188 160 € TTC

25-032 VALENTIGNEY DEMONGEOT 157 440 € TTC

25-010 MESANDANS SOGEA 56 960 € TTC

25-021 EMAGNY SOBECA 153 600 € TTC

Accord cadre à bons de commande CSPS niveau 3 APAVE INFRASTRUCTURE ET CONSTRUCTION FR max 220 000 € HT

AUDIT BAT - MERCEY LE GRAND BUILDING SYSTEMS ENERGIES SARL 2 400 € TTC

AUDIT BAT - HERIMONCOURT SOLUTIONS FOR ENERGY EFFICIENCY 7 224 € TTC

AUDIT BAT - PONTARLIER AD3E 14 332,5 € TTC

AUDIT BAT - CCGP SOLUTIONS FOR ENERGY EFFICIENCY 4 464 € TTC

Bénéficiare Objet Montant

PNR DOUBS HORLOGER ET EPCI DU PNR DOUBS 

HORLOGER

Convention cadre de partenariat Opération de 

solarisation du patrimoine public sur le territoire 

du PNRDH

45 150 € TTC

SIGNATURE CONVENTION 

COMMANDE PUBLIQUE 

DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT DANS LE CADRE DE SA DÉLÉGATION PERMANENTE 

Période concernée : 2ème trimestre 2025 

 

 

 

 

 
 
 


